
Centre de Gestion  
de la Fonction Publique 
Territoriale de la Gironde  

Immeuble HORIOPOLIS 
25 rue du Cardinal Richaud 
CS 10019 
33049 Bordeaux cedex 

 05 56 11 94 30 
cdg33@cdg33.fr 
www.cdg33.fr 
 1/2 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARRETE FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS ADMIS A 
CONCOURIR AU CONCOURS DE RECRUTEMENT D’UN CHEF  
DE PROJET VILLE D’ART ET D’HISTOIRE (ANCIENNEMENT 

ANIMATEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE)  
DE LA MAIRIE DE LA REOLE  

SESSION 2024 
 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant 
à l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, 
des procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des 
candidats en situation de handicap ; 

Vu  la circulaire relative au réseau des Villes et Pays d’art et d’histoire en date du       
8 avril 2008 ; 

Vu  la convention signée le 20 novembre 2014 entre l’Etat (Ministère de la Culture et de la 
Communication) et la Mairie de La Réole ; 

Vu  la convention établie entre la commune de La Réole et le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Gironde ; 

Vu l’arrêté n° AR-0354-2023 du 12 octobre 2023 du Président du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Gironde portant ouverture du concours de 
recrutement d’animateur de l’architecture et du patrimoine ville d’art et d’histoire de la 
mairie de La Réole, session 2024 ;   

Vu l’arrêté modificatif n° AR-0368-2023 du 25 octobre 2023 du Président du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde portant ouverture du concours 
de recrutement d’un chef de projet ville d’art et d’histoire (anciennement animateur de 
l’architecture et du patrimoine) de la mairie de La Réole, session 2024 ;   

 

Considérant que les dossiers d’inscription ont été reçus jusqu’au 14 décembre 2023 à 
minuit ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 - La liste des candidats admis à concourir au concours de recrutement d’un 
chef de projet ville d’art et d’histoire ouvert, pour le compte de la mairie de la 
Réole, par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Gironde, au titre de l’année 2024, selon décision susvisée, est arrêtée 
conformément à la liste ci-jointe sous réserve des dispositions de l’article 2 ci-
après. 

Elle contient : 7 noms  

 

ARTICLE 2 - L’admission à concourir des candidats n’ayant pas remis un dossier 
d’inscription complet est acceptée sous réserve de la production des pièces 
manquantes à leur dossier. 

Ce dossier peut être complété jusqu’au début de la première épreuve. 

La participation au concours sera refusée à tout candidat n’ayant pas été en 
mesure de compléter son dossier d’inscription en temps utile. 

 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’Etat. 

 

Le Président du Centre de Gestion, 

 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet arrêté, 

 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat et sa publication. 

 
 

Fait à BORDEAUX,  
Le  
 

                                                 4ème Vice-Président 
                                                                        Maire de Saint-Aubin-de-Médoc 
 
 
 
 
RECEPTIONNE PAR LE REPRESENTANT DE L’ETAT LE :  
 
PUBLIE LE :  
 

                                                  P/ Le Président, 
 
 
 
 

                                                  Christophe DUPRAT 
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